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Une banque qui ne rapporte pas la preuve de la restitution de chéques regus de son client voit leur
montant valablement imputé sur sa créance, méme si cette opération a pour effet d’inverser le rapport de
dette.

Cette extinction de l'obligation principale entraine par voie de conséquence celle de ’engagement

accessoire des garants, sans qu'un rejet formel de la demande en garantie par les juges du fond soit
nécessaire.
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